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Question Eric Flury 
 
Une bonne idée pédagogique. Pourquoi pas pour tous? 

Le service de l’enseignement obligatoire (SEO) a annoncé qu’il mettrait en place quelques 
périodes scolaires destinées à l’étude des notions de citoyenneté, de droit de grève et d’autres 
voies de contestation utilisables ainsi que de la notion de risque inhérent à ce genre de 
manifestation. 

Il convient de saluer cette initiative dont l’intérêt pédagogique est évident! 

Malheureusement, cette opportunité ne sera offerte qu’aux élèves qui ont déjà démontré leur sens 
aigu en matière de citoyenneté en manifestant leur soutien à un fonctionnement normal de leur 
école ainsi qu’à un enseignant en particulier. 

Le DECS-SEO peut-il me rejoindre dans ma certitude qu’un projet pédagogiquement si intéressant 
devrait bénéficier au moins à tous les élèves du collège du Centre-des-deux-Thielles, sachant que 
les émotions suscitées par les malheureux évènements de ce début d’année et exacerbées par un 
battage médiatique inutile, ont ébranlé bien plus d’élèves que les seuls manifestants du 6 février? 

J’observe aussi que si la population ne devait retenir de l’action des autorités dans cette affaire 
que la punition des seuls élèves qui ont soutenu le bon fonctionnement du système scolaire et la 
mise à l’écart de l’enseignant "poussé à bout", notre message serait certainement 
incompréhensible. Une obstination à vouloir imposer le rattrapage des périodes manquées, aux 
élèves dont l’action citoyenne est très majoritairement saluée, pourrait donc s’avérer contre-
productive. Par contre, toujours à but pédagogique, ne pourrait-on pas, en lieu et place d’un 
simple rattrapage, proposer à ces jeunes qui se sont octroyés un congé indu tout en démontrant 
leurs capacités mobilisatrices, d’organiser en dehors des heures scolaires un débat sur les 
dysfonctionnements que l’on peut rencontrer en classe ou de mettre sur pied un Conseil des 
élèves pour des relations saines entre l’école et les élèves ou tout autre projet porteur que la 
direction pourrait leur proposer pour qu’ils se l’approprient? Une telle situation permet 
certainement un rebondissement positif. 

 


